
Compte rendu de la réunion de l’Observatoire du Fleuve Niger à Ségou,  

Le mardi 19 septembre, à 10h  

A Motel Savane, Ségou 

 

Etaient présents à la réunion : 

 

Noms et Prénoms Structures Fonction email Téléphone 

Madani Samba 

Niang OMATHO 

Directeur 

Régionale  601 88 30 

Mamou Daffé 

Festival sur le 

Niger Directeur  savane@afribonemali.net 672 65 02 

Mamadou 

Diarradouba CPEL 

Assistant technique 

DED eco_segou@yahoo.fr   

Mohamed Doumbia 

Festival sur le 

Niger Administrateur Mdoumbia@afribonemali.net 643 23 338 

Diallo Haoussatou 

Haidara DRJSAC 

chef Division 

Patrimoine   949 87 58 

Nouhoum Diall CPEL-Ségou 

Secrétaire 

Permanent nabdiall@yahoo.fr 

232 33 41 /  

679 02 35 

Liesbeth Daffé Observatoire Administrateur info@festivalsegou.org 

232 25 53 /  

232 27 02 

Bréma Thiéro Mairie Ségou Maire  communesegou @yahoo.fr  690 32 09 

Modibo Sidibé DRHE Chef Section   232 01 58 

 

Etaient absents : 

 

Les Directions Techniques Régionales : DRACPN, DRCN  

Le comité de Jumelage Angoulême-Ségou 

L’Association des Maires du Mali (AMM), 

L’AMM du Cercle (dont le responsable est le Maire de Pélenguana) 

La Comanav (partiellement présent) 

Le Conseil de Cercle pour la Pêche 

L’ABFN-Ségou (cette nouvelle antenne n’a pas encore été créée) 

La CRONG 

 

Ordre de jour : 

 

1. Validation du compte rendu de la réunion du 9 mai  

2. Financement trouvé avec le DED 

3. Page web créé www.festivalsegou.org/observatoire.htm  

4. Organisation de la collecte et de l’analyse des données 

5. Inventaire de ce qui est déjà fait (ou en cours) en terme de suivi et d’actions concernant le fleuve 

Niger 

6. Divers 

 

 



Déroulement de  la réunion 

 

La réunion a été présidée par le Maire de Ségou.  

 

1. Validation du compte rendu de la réunion du 9 mai  

 

Le compte rendu a été validé.  

 

2. Financement trouvé avec le DED 

 

Le président du CPEL (Conseil pour la Promotion de l’Economie Locale à Ségou) a annoncé la bonne 

nouvelle qu’un financement a été trouvé avec le DED (coopération allemande) pour des actions de 

sensibilisation, sur le thème « la sauvegarde du fleuve Niger ». Le programme d’action sera développé et 

exécuté par le CPEL. Les actions prévues sont : 

 

• Des conférences dans les écoles 

• La sensibilisation des acteurs principaux au lieu de travail 

• Des communiqués à la radio par rapport aux enjeux et menaces du fleuve 

 

Le montant sera précisé vers fin septembre et à ce moment le programme sera élaboré en détail par le 

CPEL et soumis à l’observatoire. Le programme d’action corrigé et validé sera annoncé sur la page 

www.festivalsegou.org/observatoire.htm  

 

 

3. Page web créé www.festivalsegou.org/observatoire.htm  

 

L’administrateur de l’observatoire a annoncé qu’une page web a été créée et sera mise à jour 

régulièrement par l’administrateur. Les comptes rendus des réunions, le programme d’action exécuté par 

le CPEL et la base de données sur le fleuve seront publiés sur cette page. 

 

4. Organisation de la collecte et de l’analyse des données 

 

L’administrateur de l’Observatoire a fait savoir qu’il existe quelques difficultés pour la collecte des 

données. Il a été décidé que l’administrateur, avec l’appui des partenaires de l’observatoire, créera des 

formulaires à remplir par les différents services, pour faciliter la collecte des données. Le CPEL se 

chargera de la collecte des données. 

 

5. Inventaire de ce qui est déjà fait (ou en cours) en terme de suivi et d’actions concernant le 

fleuve Niger 

 

Afin de faire un inventaire de ce qui est déjà fait (ou en cours d’être fait) en terme de suivi et d’actions 

concernant le fleuve Niger, des enquêtes seront menées auprès des acteurs principaux, et du PACT 

(Programme d’Appui aux Collectivités Territoriales, coopération allemande) 

 

6. Divers 

 



• Il a été décidé que les maires de Markala, Sansanding et Sébougou deviendront membres de 

l’Observatoire, suite à leur propre demande. Ils recevront une invitation dans ce sens. 

• Le représentant de la Direction Régionale de l’Hydraulique et de l’Eau nous a informé qu’il est 

difficile de connaître le débit du fleuve à Ségou, car le fleuve à Ségou est sous l’emprise du 

barrage de Markala. A son niveau il n’a que la hauteur de l’eau, c’est à la Direction Nationale que 

le débit est calculé. Il a demandé ses collègues à Bamako de nous communiquer le débit. 

 

 

 

  


